
Nouvelle-Aquitaine Mobilités 
  

Quai 8.2 Bâtiment E.2 
33800 Bordeaux 

 

 

Comité Syndical

Séance du 16 décembre 2024

 

-quatre, 16 décembre, à 10h00, le Comité Syndical de Nouvelle-Aquitaine 
Mobilités, légalement convoqué,  sous la Présidence de M. Renaud 
LAGRAVE, son Président, 

Convocation faite le 06 décembre 2024 

Nombre de délégués en exercice : 48 

Nombre de délégués présents : 23 

Nombre de votants : 27  

Nombre de voix : 102 

Présents titulaires ( 19 ) : 
Monsieur Frankie ANGEBAULT pour la Communauté urbaine du Grand Poitiers 
Madame Sylvie AUBERT pour la Communauté urbaine du Grand Poitiers 
Monsieur Benoist AULANIER représentant des Communautés de Communes 

 
 

 
Monsieur Christophe DUPRAT pour Bordeaux Métropole  
Monsieur Jacky EMON pour la Région Nouvelle-Aquitaine 
Monsieur Jean-Pierre ETCHEGARAY pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour  
Monsieur Christophe FUMEY pour le Syndicat Sud-Gironde Mobilités 

 
 

 
Monsieur Renaud LAGRAVE pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

 
Madame Claude MELLIER pour Bordeaux Métropole 
Monsieur Nicolas PATRIARCHE pour le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités 

 
 

Présents suppléants ( 4 ) : 
Madame Marie-Christine BOURDIEU pour la  
Monsieur Jean-Claude BOURIAT pour le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités 
Monsieur Gérard CHAUSSET pour Bordeaux Métropole 
Madame Christine SEGUINAU pour la Région Nouvelle-Aquitaine  

Pouvoirs ( 4 ) : 
Monsieur Serge ARCOUET à Monsieur Jean-Pierre ETCHEGARAY 
Monsieur Mathieu BERGE à Monsieur Jacky EMON 
Monsieur Eric BERNARD à Monsieur Benoist AULANIER 
Monsieur Philippe BUISSON à Monsieur Renaud LAGRAVE 
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Absents Excusés ( 29 ) : 
Monsieur Serge ARCOUET pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour  
Monsieur Thierry AUROY-PEYTOU pour la  

 
Monsieur Claude BAUDIN pour la Communauté d'Agglomération Royan Atlantique 
Monsieur Gilles BEGOUT pour Limoges Métropole 

 
Monsieur Mathieu BERGÉ pour la Région Nouvelle-Aquitaine  
Monsieur Eric BERNARD pour la Communauté  

 
Monsieur Michel CAPERAN pour le Syndicat Mixte Pau Béarn Pyrénées Mobilités 
Monsieur Florian CHANTEGREIL  
Madame Frédérique CHARPENEL pour la Communauté de communes Maremne Adour Côte Sud 
Monsieur Jacques COLOMBIER pour la Région Nouvelle-Aquitaine 
La  

 
Monsieur Jean GALAND représentant des Départements  
Madame Véronique GLEYZE pour la  
Monsieur Nordine GUENDEZ pour Bordeaux Métropole 
Monsieur Jean-François IRIGOYEN pour le Syndicat des Mobilités Pays Basque Adour 
Monsieur Jean-Marie LAGEDAMONT pour Limoges Métropole 
Monsieur Jean-  

 
Monsieur Frédéric MELLIER pour la Région Nouvelle-Aquitaine 

 
Monsieur Marc OXIBAR pour la Région Nouvelle-Aquitaine  

 
 

Monsieur Clément ROSSIGNOL PUECH pour Bordeaux Métropole 
 

Secrétaire de séance :  

Il a été procédé omité. Monsieur Michel 
GERMANEAU est désigné, , pour remplir les fonctions de secrétaire de séance, ce 

a acceptées. 

Le compte-  
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SEANCE DU COMITE SYNDICAL DU 16 DECEMBRE 2024 

DELIBERATION 2024_041 : CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE 

L ACCORD-CADRE « PRESTATIONS D ACCOMPAGNEMENT OPERATIONNEL, DE 

CONSEILS ET D AUDITS TECHNIQUES AUTOUR DES TELECOMMUNICATIONS ET 

NOUVELLES TECHNOLOGIES ASSOCIEES » PAR LA CANUT 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu  de la Gironde portant création du Syndicat Mixte Nouvelle-Aquitaine 

Mobilités, 

Vu les statuts du Syndicat Mixte Nouvelle-Aquitaine Mobilités, 

Considérant que le projet de mobilité intégrée « Modalis » porté par Nouvelle-Aquitaine 

-Aquitaine et de 

t 

public (TER, cars interurbains, réseaux urbains) ainsi que les nouvelles mobilités 

(covoiturage, vélo, etc..) ; 

Considérant 

Nouvelle-Aquitaine Mobilités pour le compte de ses membres, constitué de la Région 

Nouvelle-Aquitaine et de 33 Autorités Organisatrices de la Mobilité ; 

Considérant que les équipements Modalis TER à déployer en gares (valideurs de quai, 

Distributeurs Automatiques de Titres, Terminaux Points de Vente) requièrent une 

connectivité Télécom pour fonctionner ; 

Considérant la nécessité de lancer un audit connectivité permettant identifier la 

qualité du réseau dans les gares concernées et de mesurer le niveau de connectivité 

requis par les équipements pour bien fonctionner  ; de compléter cet audit 

par des études approfondies permettant de confirmer une (ou des) solution(s) 

alternative(s) et les coût associés  ; 

Considérant , , référencée à la Centrale 

 (CANUT) ; 

Considérant le montant de la redevance annuelle TTC pour la souscription à 

un accord-cadre pour un établissement de moins de 100 employés ; 
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_______________

:

D la convention de mise à disposition -cadre 

« P

techniques autour des télécommunications et nouvelles technologies 

associées » par la CANUT (jointe en annexe) ;

redevance annuelle ;

;

la convention de mise à disposition de 

-cadre et tous les documents afférents ;

à prendre tous les actes et mesures nécessaires 

.

Le secrétaire de séance,

Michel GERMANEAU

Le Président,

Renaud LAGRAVE,

Délais et voies de recours contentieux :

Recours gracieux ou recours contentieux : à effectuer dans un délai de 2 mois à compter de la notification des actes individuels ou collectifs 
te démarche prolonge le 

ce de réponse à 
ntieux. Le recours contentieux peut être directement 

Télérecours citoyens » accessible par le 
site internet www.telerecours.fr

Signé électroniquement par : Renaud LAGRAVE
Date de signature : 17/12/2024
Qualité : Signature des documents PDF par le président de
Nouvelle-Acquitaine Mobilités
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Convention de mise à disposition de accord-cadre «
 TECHNIQUES AUTOUR DES TÉLÉCOMMUNICATIONS ET 

NOUVELLES TECHNOLOGIES ASSOCIÉES » 
2024_AOO_AMO_TEL 

(Ci-après la « Convention ») 
 

Entre :  
SIRET : 92443595100018 Ci-après « CANUT » 

Et : «  » 
SIRET : « N° SIRET » Ci-après le « Bénéficiaire » 

 
Détails de la demande de mise à disposition (cocher les cases correspondant à votre situation) 

 

 Mise à disposition Accord-Cadre pour son établissement seul,  de : 

 + de 500 employés 

 - de 500 employés 

 - de 100 employés 

 

 M -Cadre, pour  groupement  

 Mi -Cadre, pour un ou plusieurs établissements du groupement 
représente. 

Merci de fournir le pouvoir ou mandat de représentation du groupement vis-à-vis de ses 
membres/bénéficiaires ; 
Merci de fournir la liste des membres/bénéficiaires du groupement (annexer le fichier proposé par la 
CANUT à cet effet) 

 

Statut  
 

 Est Membre de CANUT  Aucun complément à fournir  

   Compléter et signer la demande 
 

   Aucun complément à fournir 
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Article 1. Objet 

La présente Convention définit les modalités de mise à disposition au Bénéficiaire de -cadre 
« 
AUTOUR DES TÉLÉCOMMUNICATIONS ET NOUVELLES TECHNOLOGIES ASSOCIÉES » 
 

représentant un groupement peut demander à faire bénéficier de la présente 
Convention à tout ou partie des établissements composant son groupement. Les établissements 
Bénéficiaires doivent être listés en Annexe ou dans tout autre document à annexer aux présentes.  

 

Article 2. Durée de la convention 

La présente convention entre en vigueur à compter de la signature par CANUT : 
- Soit de deux (2) exemplaires originaux dûment signés au préalable par un représentant 

autorisé du Bénéficiaire ou toute personne ayant pouvoir à cet effet,  
-  électroniquement par un représentant autorisé du Bénéficiaire ou 

toute personne ayant pouvoir à cet effet (à transmettre à « canut@canut.org »).  

suivantes : 

- au terme normal ou anticipé de -cadre ; ou  
- à toute date antérieure décidée par la CANUT, pour non-paiement de la redevance annuelle 

Article 4 ; ou 
- . 

Le Bénéficiaire peut résilier la présente convention par courrier recommandé avec accusé de 
réception. Les sommes dues au titre des articles 4 et 5 des présentes restent exigibles 
cours de laquelle la résiliation a été notifiée. Aucun remboursement ne sera effectué par la CANUT.  

A réception du courrier informant la CANUT que le Bénéficiaire met un terme à cette convention, la 
CANUT en informe le titulaire accord-cadre, qui met fin à son exécuti énéficiaire. 

 

Article 3. Exécution d -cadre 

Le accord-cadre auprès du/des Titulaire(s) dès 
lors que la présente convention est entrée en vigueur.  

 

Article 4. Tarification  

La CANUT accord-cadre 
(notamment le pilotage du fournisseur, la gestion des avenants, Bénéficiaires).  
A ce titre, la CANUT facture une redevance annuelle en terme à échoir 
Bénéficiaire de la présente convention.  
 
Lors de la première année -cadre, ce montant sera calculé prorata temporis 

et le mois qui suit la signature de la 
présente convention). 
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Remises tarifaires 
Si le Bénéficiaire (individuel ou groupement) 
plusieurs accords-cadres proposés par la CANUT, pour lesquels une redevance annuelle est facturée, 
une remise tarifaire sera appliquée conformément aux tableaux suivants : 
 

Coût annuel 
  

Etablissement >=500 employés 
  

  
Etablissement <500 employés 

  

  
Etablissement <100 employés 

  

Structure seule P.U. HT 
remisé 

 Total HT   Total TTC  P.U.HT 
remisé  

Total HT TTC  P.U.HT 
remisé  

Total HT TTC 

1er accord-cadre 
2 accords-cadres remise 20% 
3 accords-cadres remise 30% 
4 accords-cadres remise 40% 
5 accords-cadres remise 45% 
6 accords-cadres remise 50% = 
PLAFOND 

 
 

Coût annuel par groupe de 
structures* 

>=400 
structures 

>=350 
 < 400 

structures 

>=300 
< 350 

structures 

>=250  
< 300 

structures 

>=200 
< 250 

structures 

>=150 
< 200 

structures 

>=100 
< 150 

 structures 

>= 50 
< 100 

structures 

< 50 
structures 

Groupe de structures 

Nous 
consulter 

 Total HT   Total HT   Total HT   Total HT   Total HT   Total HT   Total HT   Total HT  

1er accord-cadre 

2 accords-cadres remise 2% 

3 accords-cadres remise 4% 

4 accords-cadres remise 6% 

5 accords-cadres remise 8% 

6 accords-cadres remise 10% 
= PLAFOND 

*Groupe de structures : Métropoles, CA, CC, Syndicats Mixtes, OPSN, etc. 
 

Exemple : Un établissement de 300 employés souscrit à un accord-cadre le 15 mars année « n », puis à un second 
le 9 septembre année « n ».  
Redevances dues  n » : ) 
Redevances dues  n+1 » pour 2 accords-cadres en année pleine :  ( ) 
 

Article 5. Facturation et délai de paiement 

La facture est établie lors de la souscription à cet accord-cadre, puis au début de chaque année civile 
(facturation en terme à échoir). -cadre objet de la présente convention doit 
être réglé au plus tard 30 CANUT. 

 

Dans le cas des groupements, la facture est adressée à la personne morale signataire de la présente 
convention, qui règle la totalité de la somme due pour tout ou partie du groupement. Les factures 
ne seront pas adressées aux établissements membres du groupement. 
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 CHORUS PRO pour le dépôt de facture 

Code service :   

Code/n° engagement :  

 

 

Article 6. Confidentialité 

Le B
renseignements ou documents relatifs accord-cadre dont il bénéficie.  

 

Article 7. Contacts 

Le B ses contacts sur le portail CANUT afin de recevoir les 
communication accord-cadre : avenants, alertes, événements, questionnaires qualité, 

  

 

Article 8. Responsabilité 

La CANUT accord-cadre 
régulièrement mis à disposition du Bénéficiaire. 

La CANUT ne peut être tenue pour responsable de retards de livraison ou de paiement dont la cause 
n accord-cadre, ou des relations entre le Bénéficiaire et le titulaire. 

accord-cadre mis à disposition au titre de la présente 
convention, relèvent de la relation individuelle entre le Bénéficiaire et le(s) titulaire(s). 

 

Article 9. Pouvoir 

Le  ou personne 
morale. 

 

 

 
Fait à  
 
Le 
 
 
Nom et qualité  

 
Fait à LYON,  
 
Le 
 
 
Le Président de la CANUT 
Ou par délégation, 
 

 



 

Annexe 1 

Annexe 1 : Membres/bénéficiaires du groupement 

 
Le groupement souscripteur doit fournir 
représentation de ses membres/bénéficiaires. 
 
La souscription du groupement -cadre « 

NOUVELLES TECHNOLOGIES ASSOCIÉES » donne la capacité à ses membres/bénéficiaires 
-cadre pour leur propre compte selon les conditions détaillées dans lesdites pièces, qui sont 

disponibles pour chaque membre/bénéficiaire du groupement sur le portail CANUT 
(https://portail.canut.org).  

-cadre sur le portail CANUT et/ou de les leurs transmettre.  
 
La liste des membres/bénéficiaires du groupement sera utilisée afin de provisionner leurs 
souscriptions sur le portail de la CANUT (sans aucun frais), et sera portée à la connaissance du/des 

-cadre. 
 

s établissements 
couverts par la présente convention doit être complétée de manière exhaustive (Un fichier peut 
être fourni en annexe à la convention) :  

 
SIRET NOM  
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*Annexe 2 : CANUT 

 

Nom de  : SIRET 
  

 

 

Objet dhésion à CANUT 

 

/Le groupement  et des statuts 
de la CANUT disponibles sur simple demande. 

Conformément aux statuts de la CANUT, cette adhésion sera confirmée par décision de son Président 
ou de son représentant, matérialisée par la signature de la convention de mise à disposition dont cette 
demande est une annexe. 

 

Fait à       le  

 

 : 

 

Nom prénom 

Fonction 

 

 

 


